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Quelques informations concernant le Bnssa :

La personne titulaire du BNSSA est un sauveteur aquatique.
Il exerce ses fonctions dans les postes de secours :

• Sur les plages
• Sur les lacs
• Sur les piscines de camping
• Sur les bassins

Il peut assurer la surveillance des baignades aménagées et réglementairement autorisées, 
d'accès gratuit uniquement, et surveiller les bassins d'accès payant, pendant l'accroissement 
saisonnier des risques avec une autorisation préfectorale spéciale.

Pour pouvoir entrer en formation BNSSA :
• Etre âgé de 18 ans minimum le jour de l'examen
• Constituer un dossier d'inscription après avoir validé un entretien avec le responsable pédagogique

L’entrainement piscine débute en octobre à la piscine de Sorgues ou à St Paul 3 châteaux.

La formation secourisme aura lieu en février (pse1 en 5 jours) 

La réglementation sera également en février 

L'examen est en avril ou mai 

L'examen comprend 4 épreuves :
• Un parcours de sauvetage aquatique de 100 mètres
• Un parcours de sauvetage avec palmes, masques et tuba de 250 mètres
• Le sauvetage d'une personne animée en milieu aquatique
• Un QCM d'une durée maximale de 45 minutes portant sur les connaissances réglementaires et 

pratiques du candidat.

Le prix de 390 euros comprend tous les accès piscine le samedi pendant 1h30, la formation 
pse1 et la formation réglementation, le suivi de chaque candidat et la présentation à l examen 
et un livre des éditions icône graphic.

Possibilités d'échelonnement du coût de la formation sur la totalité de la durée du parcours de 
formation (sans surcoût) 
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